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DIVISIONS SENIORS 2 MESSIEURS 2018 
 

PREMIERE DIVISION 
LES ORMES 

 
 
 

Vainqueur  Finaliste  

BORDELAIS (Aquitaine)  CHANTILLY (Hauts-de-France)  

ARCACHON (Aquitaine)  LA BAULE (Pays-de-la-Loire)  

BONDUES (Hauts-de-France)  LE COUDRAY (Ile-de-France)  

BUSSY GUERMANTES (Ile-de-France)  OZOIR (Ile-de-France)  

CHIBERTA (Aquitaine)  ROCHEFORT  (Paris)  

COGNAC (Nouvelle-Aquitaine)  SAINT CLOUD (Paris)  

FONTAINEBLEAU (Ile-de-France)  SAINTES (Nouvelle-Aquitaine)  

FRESLONNIERE (Bretagne)  VAL DE SORNE (Bourgogne-Franche Comté)  

GOLF CLUB DE LYON (Auvergne-Rhône-Alpes)  VAL QUEVEN (Bretagne)  

HOSSEGOR (Aquitaine)  VALESCURE (PACA)  

Montent de 2e Division 

BOURBON (Reunion)  SAINT NOM LA BRETECHE (Paris)  

LACANAU (Aquitaine)  TOURAINE (Centre-Val-De-Loire)  

 
 
 
 
 
 

DEUXIEME DIVISION 
HAUT POITOU 

 
 

 

ANJOU (Pays-de-la-Loire) LERY POSES (Normandie) 

BADEN VANNES (Bretagne) MOLIETS (Nouvelle-Aquitaine) 

BESANCON (Bourgogne-Franche Comté) MONT DE MARSAN (Nouvelle-Aquitaine) 

BIARRITZ (Nouvelle-Aquitaine) NANTES ERDRE (Pays-de-la-Loire) 

BORDEAUX LAC (Nouvelle-Aquitaine) NANTES VIGNEUX (Pays-de-la-Loire) 

BOSSEY (Auvergne-Rhône-Alpes) PAU GOLF CLUB 1856 (Aquitaine) 

CHANTACO (Aquitaine) PESSAC (Nouvelle-Aquitaine) 

CICE-BLOSSAC (Bretagne) RACING CLUB DE FRANCE (Paris) 

GOUVERNEUR (Auvergne-Rhône-Alpes) RHIN  (Grand-Est) 

GRANDE MOTTE (Occitanie) ROYAN (Nouvelle-Aquitaine) 

HAVRE / OCTEVILLE/MER (Normandie) VAUGOUARD (Centre-Val-De-Loire) 

JOYENVAL (Paris) VILLERAY (Ile-de-France) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maurice
Mettre en surbrillance

Maurice
Mettre en surbrillance

Maurice
Mettre en surbrillance
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TROISIEME DIVISION 
 

TROISIEME DIVISION  
POULE A – SAINT CLAIR 

 
 

 

AILETTE (Hauts-de-France) FEUCHEROLLES (Paris) 

AIX LES BAINS (Auvergne-Rhône-Alpes) FOURQUEUX (Paris) 

AIX MARSEILLE (PACA) LA DOMANGERE (Pays-de-la-Loire) 

AMIENS (Hauts-de-France) LA VALDAINE (Auvergne-Rhône-Alpes) 

APREMONT (Hauts-de-France) LES AISSES GOLF (Centre-Val-De-Loire) 

ARRAS (Hauts-de-France) LYON SALVAGNY (Auvergne-Rhône-Alpes) 

CHÂTEAU D'AUGERVILLE (Centre-Val-De-Loire) MONT GRIFFON (Ile-de-France) 

CHÂTEAU D'AVOISE (Bourgogne-Franche Comte) PEN AR BED (Bretagne) 

CHÂTEAU DE CHEVERNY (Centre-Val-De-Loire) STADE FRANCAIS (Paris) 

DIJON BOURGOGNE (Bourgogne-Franche Comte) STRASBOURG (Grand-Est) 

DIVONNE (Auvergne-Rhône-Alpes) THUMERIES (Hauts-de-France) 

ETIOLLES (Ile-de-France) VAL GRAND BONDOUFFLE (Ile-de-France) 

 

TROISIEME DIVISION 
 

TROISIEME DIVISION  
POULE B – PAU ARTIGUELOUVE 

 

ALBI  LASBORDES (Occitanie)  NIMES VACQUEROLLES (Occitanie) 

ARCANGUES (Nouvelle-Aquitaine) NIORT (Nouvelle-Aquitaine) 

AVRILLE (Pays-de-la-Loire) ODET (Bretagne) 

BREST IROISE (Bretagne) PAU ARTIGUELOUVE (Nouvelle-Aquitaine) 

CARQUEFOU (Pays-de-la-Loire) PERIGUEUX (Nouvelle-Aquitaine) 

GUJAN MESTRAS (Nouvelle-Aquitaine) PLENEUF VAL ANDRE (Bretagne) 

LA NIVELLE (Nouvelle-Aquitaine) PORNIC (Pays-de-la-Loire) 

LOURDES (Occitanie) PORT BOURGENAY (Pays-de-la-Loire) 

MAKILA (Nouvelle-Aquitaine) RENNES (Bretagne) 

MARCILLY (Centre-Val-De-Loire) SAINT LAURENT (Bretagne) 

MEDOC (Nouvelle-Aquitaine) TEOULA (Occitanie) 

NIMES CAMPAGNE (Occitanie) VAUDREUIL (Normandie) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maurice
Mettre en surbrillance

Maurice
Mettre en surbrillance

Maurice
Mettre en surbrillance

Maurice
Mettre en surbrillance
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

1ERE DIVISION NATIONALE SENIORS 2 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 65 ans ou plus la veille de l’épreuve. 
 

FORME DE JEU 
 

 Phase de qualification : 1er et 2ème jour  
4 joueurs / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

 Phase finale pour le titre :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play / 18 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3ème jour : ¼ de finale 
4ème jour : ½ finales 
5ème jour : finale 
 

 Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play / 18 trous par jour 

Les 16 dernières équipes jouent pour le maintien et seront réparties dans un tableau de match play selon l’ordre 
suivant : 
10 v 23 ; 15 v 18; 14 v 19 ; 11 v 22 ; 12 v 21 ; 13 v 20 ; 16 v 17 ; 9 v 24  
3ème jour : 1er tour de barrages 
4ème jour : 2ème tour de barrages pour les équipes perdantes du 1er tour 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du Club et l’inscription des joueurs sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) doivent être 
effectuées au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture § 1.1). 
 

Droit d’inscription d’une équipe figurant au Mérite Performance des Ecoles de Golf en année N-1 : 450€ 
Droit d’inscription d’une équipe ne figurant pas au Mérite Performance des Ecoles de Golf en année N-1 : 700€ 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf à l’équipe gagnante et à l’équipe finaliste. 

http://xnet.ffgolf.org/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

2EME DIVISION NATIONALE SENIORS 2 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 65 ans ou plus la veille de l’épreuve. 
 

FORME DE JEU 
 

 Phase de qualification : 1er et 2ème jour 
4 joueurs / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

 Phase finale pour la montée : 
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play / 18 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour la montée :  
1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3ème jour : ¼  de finale 
 

 Phase finale pour les barrages : 
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play / 18 trous par jour 

Les 16 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe : 
16 v 17 ; 15 v 18 ; 14 v 19 ; 13 v 20 ; 12 v 21 ; 11 v 22 ; 10 v 23 ; 9 v 24 
3ème jour : barrages 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du Club et l’inscription des joueurs sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) doivent être 
effectuées au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture § 1.1). 
 

Droit d’inscription d’une équipe figurant au Mérite Performance des Ecoles de Golf en année N-1 : 270€ 
Droit d’inscription d’une équipe ne figurant pas au Mérite Performance des Ecoles de Golf en année N-1 : 420€ 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux Clubs montant en 1ère division. 

http://xnet.ffgolf.org/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

3EME DIVISION NATIONALE SENIORS 2 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 65 ans ou plus la veille de l’épreuve. 
 

FORME DE JEU 
 

 Phase de qualification : 1er et 2ème jour 
4 joueurs / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

 Phase finale pour la montée : 
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play / 18 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3ème jour : ¼ de finale 
 

 Phase finale pour les barrages : 
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play / 18 trous par jour 

Les 16 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe : 
16 v 17 ; 15 v 18 ; 14 v 19 ; 13 v 20 ; 12 v 21 ; 11 v 22 ; 10 v 23 ; 9 v 24 
3ème jour : barrages 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du Club et l’inscription des joueurs sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) doivent être 
effectuées au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture § 1.1). 
 

Droit d’inscription d’une équipe figurant au Mérite Performance des Ecoles de Golf en année N-1 : 270€ 
Droit d’inscription d’une équipe ne figurant pas au Mérite Performance des Ecoles de Golf en année N-1 : 420€ 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux Clubs montant en 2ème division. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://xnet.ffgolf.org/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION A ET B SENIORS 2 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les Clubs : 
 

Ouvert à une seule équipe par Club qui n’a pas déjà une équipe en division nationale seniors 2. 
Le nombre d’équipes sera limité à 27 (une seule équipe par Club) et elles seront retenues selon l’ordre suivant : 
 
Jusqu’au 13 mai : 

1) Mérite des clubs Messieurs 
2) Arrivée des inscriptions 

 
Après le 13 mai :  

1) Arrivée des inscriptions 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 65 ans ou plus la veille de l’épreuve. 
 

FORME DE JEU 
 

Les 2 premiers jours : Qualification  
4 joueurs / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

Le 3ème jour : Les X premières équipes (nombre à déterminer) à l’issue de la qualification sont qualifiées pour la 
phase finale. 
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play 

Les X premières équipes jouent pour la montée en 3ème division en élimination directe. 
 
Le nombre de clubs qualifiés par promotion sera déterminé à la clôture des inscriptions des clubs en fonction du 
nombre d’inscrits.  
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du Club sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) au plus tard 1 mois avant le premier jour de l’épreuve. 
Inscription des joueurs sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l’épreuve. 
Forfait : Voir § II-2/ FORFAITS du règlement général. 
 

Droit d’inscription d’une équipe figurant au Mérite Performance des Ecoles de Golf en année N-1 : 270€ 
Droit d’inscription d’une équipe ne figurant pas au Mérite Performance des Ecoles de Golf en année N-1 : 420€ 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux Clubs montant en 3ème division. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/

